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Abstract (en)
The invention relates to an obstacle-detection system for land vehicles. This system comprises means for detecting a predetermined obstacle
situated in the path of a vehicle (6). The predetermined obstacle is, for example, another vehicle (5; 7) travelling in front of the first vehicle in the
same direction, or a vehicle which may be situated in its path, for example in the approach to a crossroads. In a preferred embodiment, the vehicle
which must detect the obstacle is equipped with a receiver (R6) receiving directly a wave emitted by an emitter (E5; E7) placed on the vehicle (5;
7) forming an obstacle and emitting directly backwards in the opposite direction to that in which it is travelling. As soon as the vehicle (6) equipped
with a receiver (R6) enters into the zone of emission of an emitter (E5; E7), the user of the said vehicle is warned of the presence of the obstacle
which may be situated in front of him, and knows that this obstacle represents a potential danger. In proximity to bends, the tops of inclines and
crossroads, repeating stations controlled by the signal emitted from a vehicle are used in order to re-emit a signal in the direction or directions for
which it represents a danger. A vehicle which enters into the re- emission zone is then warned. The waves used are preferably electromagnetic
waves. <IMAGE>

Abstract (fr)
L'invention est relative à un système détecteur d'obstacle pour des véhicules terrestres. Ce système comporte des moyens pour dètecter un obstacle
prédéterminé se trouvant sur le trajet d'un véhicule (6). L'obstacle prédéterminé est par example un autre véhicule (5;7) circulant devant le premier
véhicule dans le même sens, ou un véhicule risquant de se trouver sur son trajet, par exemple à l'approche d'un carrefour. Dans un mode de
réalisation préféré, le véhicule qui doit détecter l'obstacle est muni d'un recepteur (R6) recevant directivement une onde émise par un èmetteur
(E5;E7) place sur le véhicule (5;7) faisant obstacle et émettant directivement vers l'arrière dans les sens opposé à la marche. Dès lors que le
véhicule (6) équipé d'un récepteur (R6) entre dans la zone d'émission d'un émetteur (E5;E7), l'utilisateur dudit véhicule est averti de la presence
de l'obstacle risquant de se trouver devant lui, et sait que cet obstacle represente un danger potentiel. A proximité des virages, des sommets de
côtes, des carrefours, des stations répetrices commandées par le signal émis à partir dun véhicule sont utilisées pour réémettre un signal dans la ou
les directions pour lesquelles il represente un danger. Un véhicule qui rentre dans la zone de réémission est alors averti. De preference les ondes
utilisées sont les ondes électro-magnetiques.
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